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la suite en dernière page 

Chers amis Rustréliens, 
 
Le bulletin de Rustrel fête son centième numéro, et pour marquer l’évènement, nous avons pensé tout à fait 
légitime d’y joindre un supplément exceptionnel. C’est notre ami Yves ROUX qui en est le rédacteur en chef. Il a 
eu la bonne idée, en reprenant les bulletins successifs depuis le numéro 1, de retracer l’évolution de la vie du 
village et des Rustréliens au fil des évènements, notables ou plus modestes, qui ont marqué ces trente dernières 
années. Merci pour cette rétrospective qui promet des moments d’émotion … Bonne lecture !   
 
Permettez-moi aussi en ce début 2019, tout en espérant que vous avez passé de bonnes fêtes de Noël, de 
souhaiter du fond du cœur à chacun d’entre vous, mais aussi à la communauté que nous formons ensemble, 
une très bonne année nouvelle. 
 
Comme je l’ai expliqué dans une courte intervention à l’occasion du repas de nos aînés le 13 décembre, je 
considère, avec mon Conseil municipal, que les quelques jours qui viennent de s’écouler sont des temps forts 
dans la vie sociale du village. Ainsi, nous avons tenu à ce que ce repas, mais aussi le Noël des enfants à la salle 
des fêtes, le Calendrier de l’Avent et la distribution des corbeilles aux personnes âgées soient particulièrement 
soignés cette année, et je pense que nous y avons réussi. Vous pourrez lire, en page intérieure des articles 
évoquant ces différents évènements. 
 
Le 11 novembre, nous avons aussi commémoré un centième anniversaire, bien évidemment plus solennel, celui 
de l’armistice de 1918. A l’occasion des différentes lectures faites par les autorités militaires mais aussi par  
Andréa MARINI qui représentait la jeunesse de Rustrel et par moi-même, nous avons évoqué l’horreur de la 
Grande guerre (1), les très nombreux enfants de notre village morts pour la patrie… et le bonheur de vivre 
maintenant en paix, même si nous n’en sommes pas toujours conscients ! 
 
Dans le numéro 200 du bulletin de Rustrel, mes successeurs évoqueront sûrement ce qui en train de se 
construire actuellement dans notre commune, bien à l’abri du Laboratoire Souterrain à Bas Bruit (LSBB), ce 
dénominatif pouvant expliquer que l’on en parle peu…, une « antenne gravitationnelle ». C’est le projet MIGA. 
Vous trouverez quelques explications en pages 6 et 7 mais sachez qu’il s’agit d’expérimentations scientifiques 
de très haut niveau mondial, à la recherche de traces des cataclysmes cosmiques et en particulier du «big 
bang » originel, permises par les caractéristiques uniques du lieu. 
 
Ce numéro parlera peut-être aussi d’un nouveau départ pour le tourisme à Rustrel. En effet, comme je l’ai 
annoncé dans une intervention solennelle lors du dernier conseil municipal en constatant l’impasse dans 
laquelle nous nous trouvons, j’ai décidé d’engager une étude de faisabilité d’une DUP (Déclaration d’Utilité 
Publique) sur le site du Colorado. C’est, pour simplifier, un processus d’expropriation, que nous engageons à 
réaliser en veillant, bien évidemment, au dédommagement honnête des partenaires actuels.  
 
Si les résultats de cette étude étaient favorables, cette opération permettrait à la commune de Rustrel de  
reprendre en main de manière efficace le fonctionnement du site, en s’épargnant toutes les tracasseries qui le 
brident à l’heure actuelle, et de permettre la réalisation des investissements pérennes (2) que requiert le 
classement en « Grand Site de France » tout en bénéficiant de subventions dédiées, impossibles sur des 
terrains privés. Elle favoriserait aussi, par ses retombées, l’ensemble des activités commerciales du village et les 
investissements que ne pourront plus faire les communes qui n’ont pas d’autres ressources que celles que 
l’Etat leur octroie de moins en moins facilement. 
 
Le début d’une nouvelle année, c’est aussi pour le Maire et son Conseil le moment de se pencher sur les 
finances municipales, de clôturer le compte administratif qui fait le point sur l’année qui vient de s’écouler, en 
confirmant que les objectifs ont été bien tenus et d’établir le budget pour l’année qui débute. Nous aurons 
l’occasion de détailler tout cela dans le prochain bulletin, mais nous pouvons déjà considérer, bien que n’étant 
pas encore en possession de toutes les dernières données concernant 2018, que notre endettement diminue de 
manière conséquente et que notre budget de fonctionnement sera nettement excédentaire, ce qui nous 
permettra d’envisager 2019 de manière plus sereine. 
 
Aussi, le projet de l’espace socio-culturel dont je vous ai parlé à plusieurs reprises, commence à prendre forme. 
Après nous être mis d’accord avec l’architecte Yann DAVID sur la finalité du bâtiment et sur l’enveloppe 
financière disponible, nous avons reçu ces derniers jours des plans correspondant à nos desiderata et une 
évaluation plus précise du coût de cette construction tant attendue (3). 

le mot du maire 
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Mardi 22 janvier 2019 

au groupe scolaire de Rustrel 
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Numéro spécial 

Bulletin n°100 

Félicitations à tous ceux qui nettoient les abords de leurs habitations   
En nous promenant dans le village, nous constatons des initiatives individuelles louables : des haies bien 
taillées qui ne débordent pas sur la voie publique et des propriétaires, qui, soucieux de leur environnement, 
prennent le temps de nettoyer le devant de leur clôture.  
Nombreux sont les habitants, qui, dans le respect de la circulation et des autres, coupent leurs haies et 
nettoient mécaniquement leur devant de logement. Un travail sans doute 
fastidieux, mais tellement valorisant pour le village. Ces habitants peuvent 
être fiers.  
Nous vous rappelons que nous entrons dans la période d’entretien des 
haies. Si vos plantations empiètent sur la voie publique, ne tardez pas à les 
élaguer pour le bien et la sécurité de tous. 
 

Bien respectueusement, Sandrine MORA 
 

NB : Rappelons que la loi interdit de laisser pousser des haies et des 
arbres à moins de 2 mètres du domaine public (art. r116-2-5 code de la 
voie routière).    
Les haies doivent être coupées à l’aplomb de la limite des voiries. La 
mairie peut procéder aux travaux d’office, aux frais du riverain, après mise 
en demeure.  
En cas d’accident, la responsabilité du propriétaire riverain peut être  
engagée.   

Merci de votre aimable compréhension. 

Bientôt 30 ans ! 
 
Mon premier numéro date de mai 1989. 
Qui suis-je ??... Le Bulletin de Rustrel, vous l’aurez compris ! 
Vous lisez aujourd’hui mon 100ème numéros ! 
L’occasion d’une rétrospective que se veuille fidèle de la vie à Rustrel pendant 
ces années. 

Vous trouverez joint à ce bulletin une 

rétrospective des moments marquants des 

99 précédents numéros 

recensement 2019 
 Tous les 5 ans, la commune de Rustrel est recensée. 
 L’opération de recensement se déroulera du 17 janvier au 16 février 2019. 
 
 Deux agents recenseurs ont été recrutés pour cette opération très importante pour la commune : 

Sandrine SEKULA et Laurent VIGUIER. 
 
 Nous vous invitons à leur réserver le meilleur accueil. 
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calendrier de l’avent 
la vie de la commune 

‘est guidé par les lumières, 

la nuit tombée, qu’ils bravent le froid. 

es rustréliens s’en vont de leur chaumière, 

t se retrouvent ensemble dans la joie. 

oël arrive et tous font preuve de générosité, 

es sourires échangés et la main sur le cœur, 

ien ne saurait mieux remplacer, 

nlassablement, ces retrouvailles de bonheur. 

n ce mois de décembre, c’est Noël qui raisonne, 

encontres, échanges, partages, tous aiment découvrir, 
 

es nouveaux lieux, des nouvelles personnes, 

t oublient un instant les soucis, juste pour s’épanouir. 
 

 ‘Avent vient de se terminer à la venue de Noël, 

 L’an que vèn, pour de nouveau se retrouver. 

ive notre Calendrier de l’Avent à Rustrel, 

t vive les rustréliens qui aiment y participer. 

otre souhait pour cette nouvelle année : 

ous ensemble la santé, dans la joie et dans la paix. 
 
        Sandrine MORA 

cantine de l’école 
Le Maire et les employés municipaux invités à la cantine de l'école. 
 
Le 14 décembre, le Maire Pierre TARTANSON, a été invité à partager avec les employés municipaux le 
délicieux repas servi aux écoliers par Jean Marcel notre cuisinier qui assure l'intérim de Nathalie pendant son 
congé maternité.  
 
Il a particulièrement apprécié l'ambiance très agréable de la cantine avec des enfants sages (malgré la 
nécessité de quelques rappels à l'ordre par Mylène...) et en attendant les fêtes, un repas digne d'un grand 
restaurant dont tout le monde se souviendra. 
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la vie de la commune (suite) 

merci à vous, nos ainés rustréliens 
Monsieur le Maire et ses conseillers 
municipaux ont été très heureux de vous retrouver, 
une nouvelle fois, pour ce rendez-vous annuel, que 
beaucoup d'entre vous attendent avec impatience. 
Merci d’avoir répondu présent à notre repas dit 
« des ainés » qui est désormais devenu une tradi-
tion, une tradition qui se veut et se doit d'être un 
moment de convivialité pour lequel nous aimons 
toutes et tous à nous retrouver autour d’un bon 
repas de fête. Cette année, le repas composé de 
foie gras et confie d’oignon, pâté en croute, cuisse 
de canard confite et ses assortiments de légumes 
anciens, fromages, bûche pâtissière, mandarine et 
papillotes, le tout arrosé de bons vins, a été préparé et servi par nos commerçants du village. Coralie et 
Benjamin Jouval, Jean-Marie Scaramouccia et Pascale ont mis tout en œuvre afin que cette journée soit 
réussie. Nous les remercions chaleureusement. 72 repas ont été servis à nos ainés de plus de 70 ans. 

 
Vous savez combien cette journée passée 
ensemble constitue un moment très 
agréable de la vie municipale. Quoi de plus 
sympa que de se retrouver autour d'un bon 
repas, d'avoir l'occasion de se revoir ou 
encore de faire connaissance avec de 
nouvelles personnes. La bonne humeur qui 
se lisait sur vos visages, montrait votre envie 
de vivre pleinement le moment présent. 
Et puis, on se surprend à se lever et à 
chanter quelques chants provençaux qui 
nous rappellent nos anciens qui aimaient se 
retrouver, comme nous, aujourd’hui, et nous 
applaudissons ces instants de vie que l’on 
apprécie… 

 
 
A l’an que vèn, se sian pas mai que siguen pas 
mèn ! 

 
Sandrine MORA 

oliveraies communales (suite) 
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Notre petite équipe de passionnés d'oliviers a poursuivi ses activités tous les lundis matins dans les oliveraies 
communales. Nos travaux de défrichement et de remise en culture ont porté leurs fruits -c'est le cas de le dire
- et 157 kg d'olives ont été récoltés sur la parcelle au dessus du cimetière. Elles seront triturées gratuitement 
par Alain CASTOR dans son "Moulin du Colorado de 
Rustrel" et fourniront à notre l'école de l'huile pour toute 
l'année, que les enfants viendront chercher sur place 
avec leurs institutrices début janvier.  

Par ailleurs, Roger FENOUIL a décidé de vendre à la 
Mairie, pour 1 euro symbolique, un terrain d'oliviers à 
défricher jouxtant le précédent. Qu'il en soit vivement 
remercié ! Nous avons encore du travail pour les mois 
qui viennent… 

    L’équipe des «oùlivaire » 



LE
 B

U
LL

E
T

IN
 D

E 
R

U
ST

R
EL

 n
° 

10
0 

hi
ve

r 
20

18
-2

01
9 

6 

Vous avez sans doute remarqué une certaine effer-
vescence aux abords et sur la plateforme du Labora-
toire Souterrain à Bas Bruit. 
En effet, comme annoncé depuis de longues années 
ponctuées d’incertitudes et de tâtonnements 
scientifiques, administratifs et financiers, les travaux 
de percement des deux galeries complémentaires 
destinées à recevoir l’équipement MIGA ont com-
mencé. 
Après l’installation d’une zone vie, des équipements 
et des réseaux nécessaires au fonctionnement d’un 
chantier de grande envergure, les travaux prélimi-
naires ont été réalisés : ouverture d’un large passage 
dans l’axe de la galerie principale à travers une 
enceinte de béton de deux mètres d’épaisseur, 
rectification de voutes et de virages pour permettre le 
passage des engins spécifiques d’excavation, les 
opérations de percement commencent réellement en 

ce début d’année. 
Il s’agit de réaliser deux tunnels de cent soixante cinq 
mètres linéaires formant un angle droit ainsi que des 
sas complémentaires pour permettre la mise en place 
de l’antenne gravitationnelle dont le montage doit 
commencer après le parfait achèvement des galeries 
prévu pour Novembre 2019. 
Le percement s’effectue graduellement par portions 
de 2 à 3 mètres d’épaisseur sur une surface d’environ 
12 m². 
Après avoir foré en périphérie des trous destinés à 
recevoir des charges explosives et ménagé au centre 
un trou de décompression, la mise à feu en cascade 
des charges permet de dégager une partie de 
l’ouvrage. 
Un arrosage abondant limite les poussières et une 
ventilation permanente évacue les gaz résiduels 
nocifs pour la santé des opérateurs. Aussitôt après, 

la vie de la commune (suite) 

le père Noël des enfants 
 
Comme chaque année, la Mairie a financé le Noël des enfants du 
village et c’est Brigitte REYNAUD, bien qu’absente ce jour-là 
pour des raisons de santé, et Laure DAILLANT qui en ont assuré 
l’organisation. L’après-midi a débuté sur la place de la fête où le 
père Noël a brusquement fait irruption en distribuant des papil-
lotes à des enfants encore subjugués… mais quelques fois un 
peu apeurés ou beaucoup plus souvent 
blasés ! 
Sous sa direction, tout le monde s’est rendu en cortège à la salle 
des fêtes où nous attendaient Francky et son père, prestidigita-
teurs de profession. Ils ont réalisé de nombreux tours de magie 
qui ont laissé baba les enfants, et même quelques parents. 
Tous les lapins et cochons d’Inde qui sont apparus, qui ont dis-
paru puis qui sont revenus tout au long de la prestation ont eu 
droit finalement à des séances de caresses pour le grand bon-
heur des tout petits. 

Nathalie, Laure et plusieurs 
parents ont servi ensuite un 
délicieux goûter, avant que le 
père Noël débute sa distribu-
tion cadeaux, à la grande 
satisfaction des enfants 
présents.  
Nous savons cependant qu’il 
est reparti un peu déçu, la 
hotte à moitié pleine des 
cadeaux que de nombreux 
petits Rustréliens n’avaient 
pas jugé utile de venir 
chercher… 

le projet MIGA se concrétise à Rustrel 
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Mairie de Rustrel 
Horaires d’ouvertures : 
du lun au ven de 9h à 12h 
le lun de 14h à 16h 

04 90 04 91 09 / fax : 04 90 04 94 78 
mail : rustrel.mairie@wanadoo.fr 

Ecole Pierre Vial 04 90 04 91 42 

La Poste de Rustrel, horaires d’ouvertures : 
du lun au ven de 14h00 à 16h30 

04 90 04 91 12 

Comité communal feux de forêt 06 11 56 55 86 

Service des eaux en cas d’urgence (CCPAL) Eau potable : 06 84 80 39 19 
Assainissement : 06 76 98 75 77 

Hôpital d’Apt 04 90 04 33 00 

ZAPT covoiturage 08 05 20 22 03 

Météo France Carpentras 08 99 71 02 84 

Gendarmerie 17 

Pompiers 18 

Infirmières Coralie BIANCHINI, Gwenaëlle QUESNE 
06 08 68 50 29 

numéros utiles à retenir 
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un béton à prise rapide est projeté sur les parois pour consolider 
la voûte. Des ancrages et des arches en acier sont disposés le 
cas échéant dans les zones où la structure géologique n’est pas 
assez homogène. 
Une excavatrice à tapis évacue les granulats sur l’arrière où des 
dumpers transportent les matériaux à l’extérieur sur une partie 
dédiée de la plateforme. Le volume total des excavations 
avoisinera les 4 000 mètres cubes.  
Ce chantier nécessitant une grande quantité d’eau (17m3/jour) 
pour l’arrosage et la composition du béton, un réservoir tampon 
de 25m3 pallie les éventuelles pertes de charge de l’adduction. 
Interrogé sur les conséquences des perturbations engendrées 
par ce chantier sur les mesures enregistrées par les nombreux 
appareils et capteurs dont dispose le laboratoire, le directeur du 
site, Monsieur Stéphane GAFFET, explique que ces contraintes 
seront mises à profit pour mesurer l’impact des travaux sur les 
mouvements hydrauliques au sein du massif karstique et que ses 
mesures seront à coup sûr riches d’enseignements.  
Enfin, vers le mois de Décembre 2019 commencera alors le 
montage de l’antenne gravitationnelle (MIGA). 
Celle-ci est basé sur l’interférométrie atomique. Cet équipement 
unique au monde qui fonctionnera avec des lasers et des atomes 
refroidis permettra d’étudier le tenseur des déformations de l’espace-temps et de la gravitation dans une 
enceinte à vide. 
 
MIGA sera la première étape pour un plus ambitieux projet qui pourrait conduire à une future infrastructure 
européenne. MIGA contribuera à maintenir la France parmi les leaders dans de nombreux domaines comme la 
physique fondamentale, l’interférométrie à ondes de matière, la géophysique et l’astronomie des ondes 
gravitationnelles. 
Cet équipement permettra l’observation du champ gravitationnel de la Terre, améliorera les prédictions des 
aléas sismiques, l’anticipation sur leurs conséquences et les mesures à prendre dans le but de sauver des vies 
et protéger des infrastructures critiques. Les entreprises françaises pourront disposer de ces technologies et 
être ainsi plus compétitives. 
 
Les caractéristiques géologiques et géographiques de notre commune sont ainsi reconnues par la communau-
té scientifique internationale. Notre notoriété touristique assumée est tout à fait compatible avec cette notoriété 
scientifique qui va donner un sens tout particulier à un avenir prometteur. 

la vie de la commune (suite) 



 
Les différentes opérations immobilières que nous avons favorisées dans le village avant que s’appliquent les 
prescriptions très restrictives du fameux « ScoT » (4), vont bon train : la dernière maison du lotissement 
« Petachéu » sort de terre ainsi que deux constructions dans le lotissement de quatre maisons prévues boulevard 
du Colorado. En face, trois propriétaires fonciers se sont mis d’accord pour réaliser un projet immobilier de plus 
grande ampleur, bien que tout à fait compatible avec l’aspect des lieux, et un permis d’aménager pour 23 lots a 
été déposé mi-novembre. 
Nos préoccupations en matière de démographie restent bien évidemment guidées par la menace de fermeture 
de classe qui pèse encore sur notre école pour la rentrée prochaine… 
La réfection de la chaussée de la Départementale 112 (de la poste au carrefour avec la D22) a été réalisée, de 
même que l’éclairage public. Nous attendons encore la réalisation de la voie piétonne, le marquage au sol, le 
branchement des lampadaires et l’installation de ceux du terrain de sport pour que l’ensemble de l’opération soit 
terminé et sécurise au maximum les trajets entre l’école et le village. 
Les premiers mois de l’année devraient voir le début des travaux de la station d’épuration des Viaux (enfin !) et de 
l’aménagement de l’entrée nord du village. 
Nous attendons aussi la prise en compte, au niveau de la rédaction du Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (PPRi), de notre demande de modification de la « carte des Enjeux », classant une partie oubliée du 
village en zone d’habitat dense, plus tolérante par ce PPRI en matière d’aménagement. 
J’aurai l’occasion de détailler de manière plus approfondie tout ce que je viens d’évoquer le mardi 22 janvier, lors 
de la cérémonie (5) maintenant habituelle des vœux du Maire, où tous les Rustréliens sont invités, ainsi que les 
Maires du pays d’Apt et, nouveauté cette année, nos employés municipaux.  
D’ores et déjà, avec mon Conseil municipal, je vous souhaite à nouveau à tous, chers amis Rustréliens, une très 
bonne année 2019. 
 

(1) 4 années de conflit, 10 millions de morts chez les militaires et près de 9 millions parmi les civils ! 
(2) A titre d’exemple, le projet d’aménagement de l’entrée dans le site et du parking des « mille couleurs » est 
évalué à 600.000€ TTC. 
(3) ScoT : Schéma de Cohérence Territoriale. 
(4) Le projet d’espace socio-culturel est évalué à un peu moins de 400.000€ HT. 
(5)Vœux du Maire le mardi 22 janvier, 18h30 à la cantine de l’école Pierre VIAL. 

le mot du maire 
suite de la page 7 

dans les registres de l’état-civil 
du 4 octobre 2018 au 31 décembre 2018 
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rustrel.fr 
 

Retrouvez toutes les informations 
communales sur le nouveau site 

de la mairie 


